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ARTICLEG6
Aprésle mot :

« premieres »,
rédiger ainsi lafindel’ainéa?2:

«» sont remplacés par le mot : « produits ».

EXPOSE SOMMAIRE

L article L. 441-8 a pour finalité de répondre a la spécificité des productions agricoles, qui se
caractérisent par une forte fluctuation des cours imputables pour |’ essentiel aux aléas naturels ou
climatiques. Ce type d’ aléas n’ existe pas pour |es autres matieres premiéres ou pour les fournitures.

Il Ny a dés lors pas de raisons objectives pour privilégier la prise en compte de certaines

consommations intermédiaires (énergie) par rapport a d autres bénéficiaires potentiels de la clause
de renégociation (emballages, plastiques).

V1



